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Introduction 

 
À lire les harangues et les plaidoyers des orateurs attiques, on s’aperçoit que 

ces derniers font fréquemment référence aux discours des ambassadeurs, en évo-
quant leur contenu1, ou ce qu’on s’attend à y trouver, en termes généraux. Ainsi, 

il est d’abord attendu des envoyés qu’ils parlent « dans l’intérêt » (ὑπὲρ τοῦ 
συμφέροντος) de leur mission devant les autorités de l’État auprès duquel ils de-
mandent audience2 ; deuxièmement, qu’ils rapportent ce qu’ils ont vu et ce qu’ils 
ont entendu « le plus littéralement possible » (κατὰ ῥῆμα ἀκριβέστατα)3 ; et 

 
* Sauf indication contraire, les textes littéraires, ainsi que leurs traductions, sont ceux proposés 

par la Collection des Universités de France (CUF). 
1 Voir à ce propos Piccirilli 2002, 38-40, 73-74, 80-108. Parmi les thèmes abordés par les am-

bassadeurs on trouve : l’appel à la lignée commune (συγγένεια) entre les États concernés, l’appel à 

leurs anciennes alliances, les avantages tirés (συμφέρον) d’un accord conclu entre eux, l’appel à la 

justice (δίκαιον), l’appel à la réciprocité, l’appel à la liberté et l’autonomie, des demandes d’aide, 

d’alliance, de faire une trêve, faire la paix ou déclarer la guerre, des demandes de faire défection 

d’une alliance, de libérer les prisonniers, des offres d’arbitrage, des demandes de libre passage pour 

une armée.    
2 Demosth. X 32, par exemple, demande l’envoi d’une ambassade auprès du Roi des Perses, 

menacé lui aussi par les Macédoniens, et laisse entendre qu’il convient que les ambassadeurs athé-

niens ne donnent pas l’impression de parler seulement dans l’intérêt athénien, qu’ils évitent ainsi de 

lancer des accusations contre Philippe et qu’ils ajoutent dans leurs discours ce que le Grand Roi aurait 

très grand plaisir à entendre. 
3 Aeschin. II 122. Ainsi, parlant de ses ambassades de 346, Aeschin. II 81 s’adresse au peuple 

athénien en disant qu’« après la première comme après la seconde ambassade, il a rapporté ce qu’il 
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enfin qu’ils ne conseillent à leur peuple « rien de mauvais ni de désavanta-
geux » (οὐδὲν φαῦλον οὐδ’ ἀσύμφορον)4. Leur rôle consiste donc à assurer 
avec éloquence devant les autorités d’un État la mission qui leur a été confiée et 

à rapporter chez eux la réponse qu’ils ont obtenue5. 
En même temps, les orateurs attiques des Ve et IVe siècles ne manquent pas 

de faire allusion aux discours et aux ambassadeurs qui s’écartent de ce modèle 
attendu. En s’appuyant sur leurs textes, on se propose ainsi de discuter ici de la 
manière dont sont présentées les paroles des ambassadeurs qui ne sont pas consi-
dérées comme conformes à la vérité et aux intérêts d’une ambassade ou d’un État. 

La première partie de cette étude abordera le vocabulaire dont font usage les ora-
teurs pour désigner les paroles des ambassadeurs qui, aux yeux de leur État d’ori-
gine, ont manqué à la mission qui leur a été confiée. Selon les sources, ces am-
bassadeurs sont parfois stigmatisés comme « infidèles », terme dont il s’agira de 
circonscrire précisément la signification dans les textes du IVe siècle, qui consti-
tuent l’essentiel de nos sources. La deuxième partie examinera, quant à elle, les 

mots qu’emploient les orateurs attiques pour présenter les discours des envoyés 
qui, à l’égard cette fois-ci du peuple auprès duquel ils sont dépêchés, s’avèrent 
être injustes, inutiles, désagréables ou rapporter des mensonges.  

On notera que, dans les deux cas, on fait face à la difficulté qui est liée à la 
transmission de leurs propos. De manière majoritaire, les paroles des ambassa-
deurs nous ne sont pas directement transmises6. Nous sommes par conséquent 

tributaires des textes des orateurs pour pouvoir distinguer entre le contenu des 
discours prononcés et la version présentée par les orateurs. La difficulté devient 
d’autant plus évidente quand leurs discours sont évoqués dans des textes à charge, 
qui retracent les différents griefs adressés aux ambassadeurs et insistent sur les 
traits négatifs d’un envoyé qu’il s’agit de dénigrer pour le faire condamner. Ainsi, 
dans de telles circonstances, il convient de distinguer les différents points de vue, 

pour savoir, par exemple, si les ambassadeurs stigmatisés de la sorte sont consi-
dérés ainsi par l’ensemble du peuple ou simplement dénigrés par des adversaires 
qui cherchent à leur nuire, ou parce que les « intérêts » d’une ambassade ne sont 
pas souvent les mêmes pour celui qui l’envoie et pour celui qui la reçoit. Cela 
nous permettra de mettre en valeur les différences qui subsistent entre les opinions 

 
avait vu comme il l’avait vu et ce qu’il avait entendu comme il l’avait entendu » (ἃ μὲν εἶδον, ὡς 
εἶδον, ὑμῖν ἀπήγγελλον, ἃ δ' ἤκουσα, ὡς ἤκουσα).  

4 Demosth. XIX 5. À deux reprises aussi dans Demosth. XIX 5 ; 53, Démosthène fait référence 

à l’opinion positive manifestée à l’égard des conseils donnés par les ambassadeurs, puisque ceux-ci 

« sont instruits de l’objet de leur mission » et qu’« ils n’auraient pas osé tromper les Athéniens ». 
5 Voir Giovannini 2007, 96. 
6 Sur les problèmes de reconstruction des paroles des ambassadeurs, voir Gazzano 2002, 16-

19 ; Piccirilli 2002, 65 ; Bearzot - Loddo 2019, 5. 
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formulées à leur égard, d’examiner la réaction que leurs paroles provoquent, de 
mesurer au mieux la validité des accusations énoncées contre eux, et de détermi-
ner, finalement, s’ils méritent réellement les qualificatifs par lesquels on les ca-

ractérise.  
 
 
A. Les discours des ambassadeurs vus sous l’angle de l’État qui les envoie : 
termes et figures 

 

Pour mieux étudier les cas qui suivent, il convient de définir d’abord la no-
tion d’ « ambassade infidèle », qui est suggérée par la plupart des exemples évo-
qués dans la première partie. Le verbe παραπρεσβεύω (« prévariquer dans une 
ambassade »)7 ainsi que le substantif παραπρεσβεία (« ambassade infidèle »)8 
qui lui est lié sont les deux mots qui désignent, en grec ancien, cette notion.  At-
testé en composition avec le verbe πρεσβεύω et le nom πρεσβεία, παρά signi-

fie ici « violer, faire de travers » et, par conséquent, attribue à ces deux mots le 
sens de « manquer au devoir d’ambassadeur ». Néanmoins, le terme reste encore 
vague en ce qui concerne les cas précis qui font d’un ambassadeur un envoyé 
« infidèle »9. On dirait même que son emploi n’est pas fréquent chez les orateurs 
attiques10 et que ses différentes occurrences dans leurs textes ne nous permettent 
pas de cerner facilement ce que l’on entend par « infidèle », à deux exceptions 

près : dans le premier cas, un ambassadeur infidèle est celui qui part pour une 
ambassade « sans y avoir été appelé »11 ; dans le deuxième exemple, il s’agit de 

 
7 Aeschin. II 94 ; 139 ; [Aeschin.] Epist. XII 7 ; Demosth. XIX 191 ; XXIV 127 ; Isocr. XVIII 22.  
8 Aeschin. II 94 ; [Aeschin.] Epist. XI 3 ; Demosth. XXI 5. 
9 Voir à ce propos Piccirilli 2002, 40-41.  
10 Son emploi n’est pas non plus fréquent dans les autres sources datant de la même époque, à 

l’exception de Platon, que nous discutons ci-après. Au contraire, on le trouve chez les grammairiens, 

les lexicographes ou les orateurs des premiers siècles de notre ère ou de l’époque byzantine, et, dans 

la plupart des cas, on fait référence au procès intenté par Démosthène contre Eschine pour son am-

bassade infidèle de 346 (graphè parapresbeias).  
11 Aeschin. II 139 πρεσβεύοντος ἐμοῦ τὴν τρίτην ἤδη πρεσβείαν […], ἐφ’ ἣν τολμᾷς με 

λέγειν ὡς οὐ χειροτονηθεὶς ᾠχόμην, […] οὔπω καὶ τήμερον ἠθέληκάς με εἰσαγγεῖλαι 
παραπρεσβεύσασθαι : « C’était le moment où je remplissais déjà ma troisième ambassade […], 

pour laquelle tu oses dire que je suis parti sans y avoir été appelé, mais […] tu n’as jamais encore, 

jusqu’à aujourd’hui, voulu me dénoncer d’avoir alors trahi mon mandat. ». Il s’agit de l’ambassade 

athénienne envoyée en 346 aux Amphictions, chargés par Philippe II de décider du sort des Phoci-

diens après leur capitulation. Eschine fait partie de cette ambassade, alors que, selon Démosthène, il 

n’y a été désigné ni du Conseil ni du peuple athénien. Voir Demosth. II 126. Sur cette ambassade, 

voir Sealey 1993, 157, 305 n. 91 ; Harris 1995, 97-98 ; Carlier 2006, 165-166 ; Worthington 2013, 

179-180. 



Alexandra Bartzoka 

60 www.historika.unito.it   

celui qui trahit les intérêts de son propre pays pendant sa mission12.  
Pour mieux comprendre le sens que les Anciens lui donnaient, il faut se tour-

ner vers l’explication qu’en présente Démosthène dans son plaidoyer Sur l’Am-

bassade infidèle, où il donne l’image la plus complète dont on dispose sur ce su-
jet13.  L’orateur le définit ainsi : il s’agit de ne rien rapporter de véridique (μηδὲν 
ἀληθὲς ἀπηγγελκότα), d’empêcher le peuple d’entendre la vérité 
(κεκωλυκότα τὸν δῆμον ἀκοῦσαι τἀληθῆ), de donner des conseils entièrement 
contraires à l’intérêt public (τἀναντία τῶν συμφερόντων συμβεβουλευκότα), 
de ne pas se conformer aux instructions données (καὶ μηδὲν ὧν προσετάξατ’ 
ἐν τῇ πρεσβείᾳ πεποιηκότα), de perdre le temps et sacrifier des occasions fa-
vorables à la cité (ἀνηλωκότα τοὺς χρόνους ἐν οἷς πολλῶν καὶ μεγάλων 
πραγμάτων καιροὶ προεῖνται τῇ πόλει), de recevoir des présents et salaires 
(δῶρα καὶ μισθοὺς εἰληφότα). Le terme fait ainsi référence à des infractions de 
type divers, et on ne s’étonnera pas que Démosthène cite autant de cas pour dési-
gner l’ambassadeur infidèle et qu’il le mette en relation (οἱ παραπρεσβεύοντες) 

avec les traîtres (οἱ προδιδόντες) et les corrompus (οἱ δωροδοκοῦντες)14, si 
l’on pense au fait que, dans le plaidoyer actuel, il accuse Eschine pour forfaiture 
au cours de son ambassade de 34615. Aussi polémique soit-il, le texte de Démos-
thène se rapproche du début du livre XII des Lois de Platon, où le philosophe 
apporte un éclairage supplémentaire sur ce terme et ses significations. Platon dis-
tingue lui aussi différents cas dans lesquels un envoyé peut être considéré comme 

infidèle16 : quand, en se faisant passer pour ambassadeur de la cité, il traite sans y 
être autorisé avec une autre cité (ἐὰν ὡς πρεσβευτής τις […] καταψευδόμενος 
τῆς πόλεως παραπρεσβεύηται πρός τινα πόλιν)17, ou que, chargé réellement 
d’une mission, il transmet un autre message que celui dont il est porteur (μὴ τὰς 
οὔσας πρεσβείας ἐφ’ αἷς πέμπεται ἀπαγγέλλῃ) ou, venant d’ennemis ou 
d’amis, il est convaincu d’avoir altéré le message qu’il rapporte (παρὰ τῶν 
πολεμίων ἢ καὶ φίλων μὴ τὰ παρ’ ἐκείνων ὀρθῶς ἀποπρεσβεύσας γένηται 
φανερός). On voit que, dans tous ces cas, la notion d’« infidélité » s’applique à 
la personne qui, aux yeux de son pays d’origine, n’a pas rempli la mission qui lui 

 
12 [Aeschin.] Epist. XII 7 Ἆρ’ οὖν καὶ Φιλίππῳ προδοὺς τὴν ἐμαυτοῦ πατρίδα, καὶ 

παραπρεσβεύσας τοιαῦτα κατὰ τῆς πόλεως […] : « Ainsi, moi-même, qui ai livré ma patrie à 

Philippe, moi qui ai trahi les intérêts de mon pays dans mon ambassade […] », Eschine faisant réfé-

rence aux accusations portées contre lui par Démosthène lors du procès de l’ambassade infidèle. 
13 Demosth. XIX 8. 
14 Demosth. XIX 191. 
15 Sur ce procès, voir, entre autres, Harris 1995, 116-118 ; Paulsen 1999 ; Buckler 2000, 134-

140 ; Carey 2000, 88-158 ; Yunis 2005, 114-215 ; Carlier 2006, 186-192 ; MacDowell 2009, 333-

342 ; Worthington 2013, 201-209 ; Brun 2015, 187-189. 
16 Plat. Leg. 941a. 
17 Cfr. ci-dessus Aeschin. II 139. 
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a été confiée18, qu’il s’agisse de son attitude et de son discours devant l’État visité 
ou de son compte rendu devant son peuple au retour de la mission.  

Prenons à présent les exemples concernés. Le premier cas est l’ambassade 

athénienne qui est envoyée à Sparte en 392/1 pour négocier les termes d’une paix 
qui mettrait fin à la guerre de Corinthe (395-386)19. L’ambassade est constituée 
d’Épicratès, Andocide, Cratinos et Euboulidès. Nous avons la chance de disposer 
de la harangue qu’Andocide a prononcée devant l’Assemblée d’Athènes, au re-
tour de leur mission, un discours en faveur de la conclusion de la paix et qui 
donne, en même temps, à voir que de nombreux Athéniens souhaitaient la pour-

suite de la guerre20. Rien d’étonnant à cela, puisque les événements de cette pé-
riode, dévoilés par Xénophon et par les orateurs, montrent que pendant toute la 
durée de la guerre cette opposition entre partisans de la paix et tenants d’une po-
litique agressive était une constante à Athènes. En dehors de ces données, la ha-
rangue présente aussi les termes de négociation avec Sparte, selon lesquels les 
Athéniens seraient autorisés à reconstruire leurs murs démolis en 404, à élargir 

leur flotte au-delà de la limite de douze navires, imposée elle-aussi à la fin de la 
guerre du Péloponnèse (pour autant, tous deux étaient déjà en cours de construc-
tion), et à reprendre le contrôle de Lemnos, Imbros et Scyros (qui semblait insuf-
fisant)21.  

Le peuple athénien décide, enfin, de rejeter les termes proposés et de déférer 
les ambassadeurs devant la justice22. Les envoyés sont accusés d’avoir rempli leur 

ambassade contrairement aux instructions données (παρὰ τὰ γράμματα 
ἐπρέσβευσαν), d’avoir fait de faux rapports au Conseil d’Athènes (οὐ τἀληθῆ 
ἀπαγγέλλοντες), de ne pas avoir dit la vérité dans leurs lettres (οὐδ’ 
ἐπιστέλλοντες τἀληθῆ), d’avoir nui aux alliés des Athéniens par leur mensonges 
(καταψευδόμενοι) et d’avoir reçu des présents (δῶρα λαμβάνοντες)23. Excepté 
ces accusations détaillées par Démosthène, Philochore souligne aussi que les am-

bassadeurs n’avaient pas abordé auprès des autorités spartiates le sujet de la 

 
18 Voir aussi Suid. <Παραπρεσβεία>· τὸ ἔξω τι τῶν προστεταγμένων διαπράξασθαι : 

« <Ambassade infidèle> : le fait d’avoir accompli quelque chose en dehors de ce qui a été prescrit » 

(trad. personnelle) et Poll. VIII 46 ἡ κατὰ τῶν πρεσβευτῶν γραφὴ παραπρεσβείας ἐλέγετο : 

« on appelait graphè parapresbeias l’action publique intentée contre les ambassadeurs » (trad. per-

sonnelle). 
19 Sur la guerre de Corinthe, pendant laquelle Athènes, Thèbes, Argos et Corinthe se coalisent 

contre Sparte, sous les auspices de la diplomatie perse, voir e.g. Seager 1967, 95-115 ; Strauss 1986, 

121-169 ; Buckler 2003, 75-128. 
20 And. III 1 ; 13 ; 27 ; 32 ; 33 ; 35-36 ; 41. Sur un commentaire du discours à propos des par-

tisans de la guerre ou de la paix, voir Seager 1967, 105-107 ; Strauss 1986, 138-143. 
21 And. III 12. 
22 Demosth. XIX 277 ; 280 ; Philoch. FGrHist. 328 F 149a ; [Plut.] Mor. 835a. 
23 Demosth. XIX 278-279. 
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domination du Roi des Perses dans les cités grecques de l’Asie Mineure. Ando-
cide et ses collègues sont ainsi condamnés à mort par contumace, une décision 
qui montre que les ambassadeurs ont été effectivement considérés comme « infi-

dèles » non seulement par la personne qui a joué le rôle d’accusateur ou par les 
individus qui se montraient hostiles envers eux, mais aussi par une institution col-
lective, qui prononçait un verdict toujours à la majorité24. Et, à en juger par les 
termes proposés, il est possible d’aller encore plus loin quant à l’identité de ceux 
qui les ont considérés comme tels. Il s’avère que les envoyés ont été punis, d’une 
part, par des Athéniens que les termes de la paix n’avaient pas satisfaits, c’est-à-

dire par ceux qui favorisaient la paix mais étaient maintenant obligés de continuer 
la guerre, et de l’autre, par des Athéniens qui étaient pour la guerre, et qui s’op-
posaient à l’attitude défendue par Andocide dans son discours25. En d’autres 
termes, selon l’audience visée, différents facteurs pouvaient intervenir pour faire 
d’un envoyé un ambassadeur « infidèle ». 

Venons-en aux ambassades qui concernent les affaires macédoniennes. En 

348, Eschine est ambassadeur devant les Dix-Mille de l’Arcadie26. Son ambas-
sade s’inscrit dans les nombreuses ambassades envoyées aux Grecs à la même 
période pour les convaincre des visées conquérantes de Philippe II, roi de Macé-
doine, et pour organiser une alliance panhellénique et défensive contre lui27. 
L’orateur fait référence au travail qu’il a fait pour réunir les Arcadiens et le reste 
des Grecs contre Philippe (ἐγὼ δ’ […] συνίστην, […], Ἀρκάδας καὶ τοὺς 
ἄλλους Ἕλληνας ἐπὶ Φίλιππον), bien que ses propositions d’alliance se soient 
heurtées à leur refus28. Néanmoins, d’après ce que l’on sait, personne ne l’accuse 
du rejet de la demande. Au contraire, cinq ans après, en 343, à l’occasion du pro-
cès intenté par Démosthène contre lui pour son ambassade infidèle de 346, auprès 
de Philippe, Eschine est finalement stigmatisé pour les discours qu’il a prononcés 
en Arcadie (ἐπιτιμᾷς δέ μοι καὶ τὴν […] δημηγορίαν καὶ πρεσβείαν)29. 

Ainsi, selon Démosthène30, Eschine rapportait, à son retour du Péloponnèse, « des 
beaux et long discours » (ἀπαγγέλλων […] τοὺς καλοὺς ἐκείνους καὶ 

 
24 C’est Callistratos d’Aphidna, le neveu d’Agyrrhios, qui joue le rôle d’accusateur et qui 

fait son entrée dans la vie politique d’Athènes. Quant à l’institution qui a jugé les ambassadeurs, 

le vocabulaire qu’on trouve dans les sources, voir e.g. Philoch. FGrHist. 328 F 149a (κρίσιν), 

ne nous permet pas de tirer des conclusions (un tribunal héliastique ou l’Assemblée du peuple ?). 

Voir à ce propos Bartzoka 2018, 236-237. 
25 Sur les motifs derrière ce procès, voir Sealey 1956, 185 ; Roberts 1980, 102-106 ; Strauss 

1986, 142. 
26 Aeschin. II 79. 
27 Voir Carlier 1991, 29-34. 
28 Aeschin. II 79. 
29 Aeschin. II 79. 
30 Demosth. XIX 11.  
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μακροὺς λόγους)31 qu’il « prétendait avoir tenus dans l’intérêt de la cité » (ὑπὲρ 
ὑμῶν ἔφη32 δεδημηγορηκέναι) devant les Dix-Mille, et dans lesquels il exposait 
les crimes que commettaient envers la Grèce entière ceux qui se laissaient cor-

rompre par Philippe. Or, d’après Démosthène33, il est difficile de croire que les 
paroles d’Eschine ont servi les intérêts d’Athènes, en raison de son changement 
de camp (μεταβεβλῆσθαί με) et de son incohérence politique (πολιτείας 
ἐμπληξίαν), car Eschine s’était en 348 présenté comme un adversaire résolu de 
Philippe, en dénonçant les plans du souverain macédonien et en appelant les 
Grecs à le combattre (πρότερον παρεκάλουν ἐπ’ ἐκεῖνον), tandis qu’en 346 il 

a participé, comme nous allons le voir par la suite, aux négociations pour traiter 
de la paix. Bien évidemment, ce changement d’attitude peut être attribué aux cir-
constances politiques, et ce n’est pas dû au hasard si Eschine souligne « qu’il faut 
juger un ambassadeur d’après les circonstances dans lesquelles il a dû remplir sa 
mission »34. 

En 348, à peu près à la période de la chute d’Olynthe et en même temps que 

les tentatives pour regrouper les cités grecques dans une alliance contre Philippe, 
commencent à Athènes les discussions relatives à la conclusion d’une paix provi-
soire avec le roi, qui permettrait à la cité de gagner du temps pour se préparer 
militairement35. Parmi les premières ambassades qui sont envoyées à ce sujet, 
c’est celle de l’acteur Aristodémos36 qui attire toute notre attention. L’épisode est 
rapporté par Eschine à l’occasion du procès intenté à lui par Démosthène et se 

 
31 On trouve la même expression vers la fin de son plaidoyer XIX 303 : ὁ τοὺς μακροὺς καὶ 

καλοὺς λόγους ἐκείνους δημηγορῶν (« qui faisait au peuple ces longs et beaux discours »). 
32 Également, dans Demosth. XIX 304, Démosthène montre la différence qui peut exister entre 

le discours prononcé devant le peuple visité et le compte rendu présenté au retour de la mission : 

Ἐλθὼν δ’ ἐκεῖσε ἅττα μέν ποτε διελέχθη καὶ ἐδημηγόρησεν, αὐτὸς ἂν εἰδείη, ἃ δ’ ἀπήγγειλε 
πρὸς ὑμᾶς, ὑμεῖς οἶδ' ὅτι μέμνησθε πάντες (« Ce qu’il a dit une fois arrivé là-bas, dans ses entre-

tiens et dans ses discours, lui seul peut le savoir ; mais le rapport qu’il vous a fait, vous vous en 

souvenez tous, je le sais »).  
33 Aeschin. II 79 ; 164. 
34 Aeschin. II 80 Χρὴ δέ, ὦ Ἀθηναῖοι, τοὺς μὲν πρέσβεις θεωρεῖν πρὸς τὸν καιρόν, καθ’ 

ὃν ἐπρέσβευον. Cfr. aussi And. III 35, où Andocide remarque qu’un ambassadeur doit songer non 

seulement à sa mission écrite (πρὸς γράμματα τὰ γεγραμμένα) mais aussi au caractère de l’au-

dience à laquelle il s’adresse (πρὸς τοὺς τρόπους τοὺς ὑμετέρους). 
35 Voir Carlier 2006, 141-144. 
36 Aeschin. II 15. Sur Aristodémos, qui était un acteur célèbre du IVe siècle, ayant obtenu la 

citoyenneté athénienne, voir Hansen 1983, 161 ; Hanink 2014, 145-146 et n. 52 ; Brun 2017, 671-

672. Au IVe siècle, des acteurs célèbres étaient souvent choisis pour participer aux missions diplo-

matiques, notamment à celles entre Athènes et le roi de Macédoine, Philippe II. Voir aussi Satyros 

et Néoptolémos de Skyros (lui aussi naturalisé) qui ont participé aux négociations entre Athènes et 

Philippe. Sur cette pratique, voir Pickard-Cambridge 1968, 279-280 ; Duncan 2006, 67-68 ; Hanink 

2014, 68-70 ; Gazzano 2016, 128-133.  
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situe aux environs de la conclusion de la paix de Philocrate (346)37. Ainsi, en 
348/7, au retour de sa mission d’ambassadeur en Macédoine, pour négocier la 
liberté des prisonniers athéniens retenus captifs lors de la prise d’Olynthe, Aris-

todémos, « empêché par quelque affaire » (τινας ἀσχολίας), ne se présente pas 
devant le Conseil et l’Assemblée d’Athènes. En revanche, il se laisse devancer 
par Iatroclès, l’un des captifs, qui est arrivé de Macédoine, après avoir reçu de 
Philippe sa liberté sans rançon. Des plaintes s’élèvent alors, puisque beaucoup de 
citoyens, en entendant Iatroclès répéter, au sujet de Philippe, ce que l’on savait 
déjà, blâment Aristodémos de ne pas avoir rendu compte de sa mission 

(πρεσβείαν οὐκ ἀπήγγειλεν)38. Par contre, c’est sur l’initiative de Démocrate 
d’Aphidna que le Conseil décide, finalement, de convoquer Aristodémos, qui se 
présente à la fois devant le Conseil et l’Assemblée et parle des bonnes dispositions 
de Philippe à l’égard de la cité ainsi que de la volonté du roi de devenir l’allié 
d’Athènes39.  

Comment peut-on donc expliquer cet étrange « silence » ? Comment peut-

on interpréter le fait que personne ne réclama de comptes à Aristodémos pour sa 
négligence ? Au contraire, Démosthène propose qu’Aristodémos soit honoré 
d’une couronne et qu’il participe à la nouvelle ambassade envoyée à Pella pour 
connaître les conditions de paix de Philippe 40 , l’orateur le considérant ainsi 
comme « un allié personnel »41. Il n’est pas facile de répondre avec certitude à ces 
questions pour les raisons suivantes. En premier lieu, l’événement est connu seu-

lement par Eschine42 et tiré de son plaidoyer prononcé contre Démosthène lors de 
l’affaire de l’ambassade infidèle. On y voit que les reproches adressés par Eschine 

 
37 Sur les événements qui ont mené à la conclusion de la paix de Philocrate, sur la paix et ses 

conséquences, la bibliographie est abondante. Je cite seulement les travaux de Sealey 1993, 144-159 ; 

Harris 1995, 46-101 ; Carlier 2006, 141-177 ; Worthington 2013, 162-182 ; Brun 2015, 151-195. 
38 Aeschin. II 16. 
39 Aeschin. II 17. Sur Démocrate d’Aphidna, voir Davies 1971, 474-475 ; Hansen 1983, 164. 

Qu’Aristodémos ait rendu compte de sa mission plusieurs mois après son retour de Macédoine, voir 

Sealey 1993, 302 n. 25 ; Brun 2015, 157 ; 2017, 671-672. 
40 Aeschin. II 17 ; 19. 
41 Voir Brun 2017, 672. 
42 Sur les sources complémentaires et contradictoires dont nous disposons pour reconstruire 

les faits, voir Carlier 2006, 142-143 ; Brun 2015, 154-155. Il est intéressant de noter que Démosthène 

fait référence à Aristodémos (avec Néoptolémos et Ctésiphon) et aux discours pleins d’humanité que 

ces hommes ont tenus (τοὺς τὰ φιλάνθρωπα λέγοντας ἐκείνους), quand il mentionne les pre-

mières ambassades envoyées à Philippe au sujet de la paix (Demosth. XIX 315), mais omet d’évo-

quer la participation d’Aristodémos à l’ambassade de 346. Sur ce silence de Démosthène, voir Gaz-

zano 2016, 130-131. Au contraire, dans Demosth. V 6, qui se situe au lendemain de la paix de 

Philocrate, l’orateur accuse Néoptolémos d’avoir fait à la cité le plus grand mal et agi dans l’intérêt 

de Philippe.  
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à Démosthène quant à sa bienveillance initiale envers Philippe ne manquent pas 
et la citation de l’épisode sur Aristodémos en est la preuve. En deuxième lieu, il 
n’est pas sûr que cet étrange « silence » lui ait été inspiré par quelques orateurs 

influents43 et qu’il ne lui ait pas été imposé par ses propres préoccupations (τινας 
ἀσχολίας) : étant un acteur célèbre, souvent en tournée, Aristodémos pouvait 
retarder son rapport, sans en subir les conséquences44. Le moins que l’on puisse 
dire est que le comportement tenu à l’égard de lui, qui allait du blâme pour avoir 
manqué à sa fonction d’ambassadeur (ἠγανάκτουν πολλοί) aux récompenses 
proposées en sa faveur (στεφανῶσαι […] ἔγραψε), montre la façon dont les 

circonstances présentes pouvaient déterminer si un ambassadeur était infidèle ou 
non. Ainsi, pour un grand nombre d’Athéniens qui désiraient la conclusion d’une 
paix rapide pour obtenir la libération des prisonniers, Aristodémos ne semblait 
pas avoir accompli sa mission, alors que, pour Démosthène, cette lenteur était vue 
comme un outil diplomatique propre à la situation délicate de ces années45. Du 
reste, c’est de la même façon qu’il faut comprendre la question posée par Eschine 

dans le même discours, quand il se demande si « un ambassadeur athénien a ja-
mais été empêché de faire rapport au peuple sur sa mission » (κεκώλυται πρὸς 
τὸν δῆμον ἀπαγγέλλειν)46. La question s’adresse à Démosthène, qui avait ac-
cusé Eschine de ne pas lui avoir permis de rapporter au peuple la vérité, et s’inscrit 
ainsi dans le contexte des circonstances politiques et des manœuvres des hommes 
politiques de la période.  

Le deuxième épisode a lieu à Pella, devant Philippe, et concerne la première 
ambassade envoyée pour connaître les conditions de la paix proposées par le roi 
(346)47. Selon l’usage, les ambassadeurs conviennent que les plus âgés exposent 
les premiers l’objet de l’ambassade, puis les autres selon leur rang d’âge. Démos-
thène doit parler le dernier. Si l’on en croit le récit d’Eschine, Démosthène aurait 
été saisi de panique devant Philippe. D’après lui, il « commence à balbutier d’une 

voix mourante de peur un exorde obscur, puis, à peine entré dans la question 
(μικρὸν προαγαγὼν ἄνω τῶν πραγμάτων), il se tait tout à coup (ἐσίγησε), 
perd contenance et ne peut plus trouver la parole (ἐκπίπτει48 τοῦ λόγου) […]. 
Philippe, le voyant dans cet état, l’exhorte à retrouver son assurance […], mais 
Démosthène ne parvient pas à se ressaisir […]. Comme le silence dure (σιωπή), 

 
43 Voir Carlier 2006, 148. 
44 Cfr., par exemple, la sauvegarde (ἄδεια) qu’assurait aux acteurs leur profession : Demosth. 

V 6 ; XIX Arg. II 2. Voir à ce sujet Pickard-Cambridge 1968, 279 ; Gazzano 2016, 132. 
45 Voir Carlier 2006, 148 ; Brun 2015, 156-157. 
46 Aeschin. II 121. 
47 Sur le choix des ambassadeurs envoyés auprès de Philippe en 346 (liens personnels, con-

naissance des dossiers, représentation historique), voir Brun 2017, 667-674. 
48 Il s’agit d’un terme qui fait partie du vocabulaire du théâtre. Voir Duncan 2006, 68 et n. 33. 
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le héraut invite les ambassadeurs à se retirer »49. Cet épisode est rejeté par Plu-
tarque50 et est cité seulement par Eschine, dans le même contexte que l’épisode 
évoqué précédemment. Néanmoins, il faut opérer entre eux une distinction : dès 

lors que Démosthène n’évoque nulle part son attitude en Macédoine lors de la 
première ambassade et qu’il ne contredit pas Eschine sur ce point, on peut penser 
qu’il y a une part de vérité dans le récit de ce dernier. On se doit alors d’élargir la 
perspective : contrairement au « silence » d’Aristodémos, qui pourrait être attri-
bué aux manœuvres politiques de la période51, le « silence » de Démosthène peut 
être expliqué par le fait qu’il n’était pas naturellement éloquent et qu’il a manqué 

de sang-froid devant Philippe52.  
Suite au retour de la première ambassade à Athènes et à l’ampleur des débats 

devant l’Assemblée du peuple à propos des termes présentés, une seconde am-
bassade, composée des mêmes membres que la première, est envoyée en Macé-
doine en 346, pour recevoir les serments de Philippe et de ses alliés. Ici, encore, 
les plaidoyers de Démosthène et d’Eschine prononcés en 343 lors du procès de 

l’ambassade infidèle et ceux prononcés en 330 lors du procès intenté cette fois-ci 
par Eschine53 sont les seules sources dont nous disposons pour reconstituer les 
faits dont les deux orateurs donnent leur propre version.  

Malgré le décret voté qui prescrivait que les ambassadeurs athéniens de-
vaient partir par les voies les plus rapides pour arriver en Macédoine et malgré les 
protestations de Démosthène qui demandait à ce que l’on fasse prêter serment à 

Philippe le plus rapidement possible, les ambassadeurs, s’en étant peu souciés 
(βραχὺ φροντίσαντες), voyagent lentement et restent immobiles (καθῆντο) à 
Pella pendant trois mois, en attendant que Philippe revienne de son expédition en 
Thrace54. Le reproche vient de Démosthène et, lorsqu’il s’attaque à Eschine, il est 

 
49 Aeschin. II 34-35. 
50  Plut. Dem. 16, 2 καὶ ὅτε πρεσβεύων δέκατος ἧκεν εἰς Μακεδονίαν, ἤκουσε μὲν 

ἁπάντων ὁ Φίλιππος, ἀντεῖπε δὲ μετὰ πλείστης ἐπιμελείας πρὸς τὸν ἐκείνου λόγον : « et, 

lorsqu’il vint en ambassade avec neuf collègues en Macédoine, Philippe sans doute les écouta tous, 

mais c’est au discours de Démosthène qu’il répondit avec le plus de soin ». 
51 Voir Sealey 1993, 302 n. 25 ; Carlier 2006, 148 ; Brun 2015, 157. 
52 Voir Carlier 2006, 151. Cfr. Montiglio 2000, 141-142. 
53 En 337/6, Eschine attaque comme illégale la proposition de Ctésiphon de couronner 

Démosthène en récompense de sa valeur, de son intégrité et parce qu’il ne cesse de parler et 

d’agir pour le plus grand bien du peuple. Le procès est, pourtant, jugé en 330/29. Les deux 

discours (Aeschin. III et Demosth. XVIII) constituent un bilan de la politique de Démosthène. 
54 Demosth. XVIII 30. Voir aussi Demosth. XIX 155-158. En effet, le chiffre de trois mois 

donnés par Demosth. XVIII 30 devient cinquante jours (vingt-trois jours l’aller et vingt-sept jours 

pour le séjour à Pella) dans Demosth. XIX 155. Voir aussi Yunis 2005, 162 n. 145, qui remarque que 

le voyage en bateau depuis Oréos (en Eubée) à un port proche de Pella peut durer seulement deux à 

trois jours. 
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bien entendu possible qu’il tente de donner une image négative des ambassadeurs. 
Dans un premier temps, il attribue leur inaction à leur corruption par Philippe, ce 
qui pourrait être vu comme un acte de trahison - du reste, il ne faut pas ignorer 

que le stratège Proxénos qui devait les conduire là où se trouvait Philippe a été 
déféré devant la justice, qui l’a condamné pour son inaction55. Dans un deuxième 
temps, il les tient responsables de la perte des places athéniennes de Thrace ; 
comme la paix serait fondée sur le statu quo, Philippe aurait dû renoncer à pour-
suivre la conquête des places athéniennes dès qu’il aurait prêté serment, alors que 
l’attitude accommodante des ambassadeurs lui a permis d’achever l’établissement 

de la domination macédonienne en Thrace. Pourtant, à l’antipode de ce portrait 
négatif se trouve l’image esquissée par Eschine, qui interprète l’inaction des am-
bassadeurs non comme un acte de trahison, mais comme un acte destiné à servir 
les intérêts de leur cité. En d’autres mots, pour Eschine56, les ambassadeurs ont 
« désobéi » à l’instruction concernant la prestation de serment de Philippe, qui 
n’était qu’une affaire qui pouvait être réglée facilement, pour obéir à une autre de 

leurs instructions, « faire tout ce qu’ils pourront d’avantageux », une instruction 
vague selon lui, qui leur permettait de délibérer sur l’ensemble des problèmes 
concernant Athènes et Philippe et qui pouvait apporter les plus grands avantages 
à la cité.  

Ainsi, loin de constituer un groupe homogène, la seconde ambassade de 346 
s’avère être divisée en deux parties57. En effet, si l’on se fie à Eschine, on y trouve, 

d’un côté, Démosthène, qui commence son discours devant Philippe en proférant 
des calomnies contre ses collègues (διαβολήν τινα ὑπειπὼν κατὰ τῶν 
συμπρέσβεων)58. En reprochant aux autres ambassadeurs de ne pas partager tous 
le même but ou les mêmes idées, il tente de montrer, semble-t-il, qu’il était le seul 

 
55 Demosth. XIX 280-281, fait référence à un descendant d’Harmodios. Selon le scho-

liaste de Démosthène (Schol. Demosth. XIX 493), le descendant dont il est question ici serait 

le stratège Proxénos. Si l’on se fie au témoignage du scholiaste sur l’identification de deux 

hommes, Proxénos a été déféré devant la justice, qui l’a condamné, sans qu’on connaisse la 

peine ou l’amende imposée. Cfr. Davies 1971, 478 ; Sealey 1993, 175. 
56 Aeschin. II 103-104. Voir à ce sujet Carlier 2006, 157. 
57 De nouveau, l’exemple le mieux conservé sur la manière dont s’articulent les relations 

entre les membres d’une ambassade pendant leur mission vient des ambassades de 346, car, 

pour ce qui est d’un autre cas, celui de Timagoras, ambassadeur athénien à Suse en 367, nous 

ne sommes pas suffisamment renseignés : Timagoras est condamné à mort sur l’accusation de 

son collègue Léon : il l’a accusé de collusion avec Pélopidas, qui se trouvait aussi à la cour du 

Grand Roi (sur le discours de Pélopidas, voir Tuci 2019, 42-43), et de trahison au profit du Roi 

perse, qui lui aurait donné 40 talents. Voir Demosth. XIX 31 ; 137 ; 191 ; Xen. Hell. VII 1, 38. 

Sur cet épisode et ses versions différentes, voir Mitchell 1997, 128-129.  
58 Aeschin. II 109. Voir Adcock - Mosley 1975, 95, qui soulignent eux aussi la difficulté de 

distinguer où se trouve la vérité dans les plaidoyers des deux orateurs.  
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à négocier tant pour l’intérêt d’Athènes que pour celui de Philippe. D’un autre 
côté, on trouve le reste des ambassadeurs. Ce ne sont pas seulement les insultes 
de Démosthène qui font d’eux un groupe opposé à lui. C’est aussi leur réaction à 

ses paroles devant Philippe : d’après Eschine, Démosthène a fait un rapport abso-
lument ridicule (καταγέλαστα παντελῶς) des services qu’il avait offerts aux 
envoyés de Philippe pendant leur séjour à Athènes, qui a conduit les autres am-
bassadeurs à se voiler la face de honte (ἐνεκαλύψαντο)59. Pour autant, ce qui 
constitue pour Eschine et son groupe un discours ridicule, n’est pour Démosthène 
qu’une preuve de ses prévenances à l’égard des envoyés macédoniens, conformé-

ment à la tradition et à la générosité due à des ambassadeurs qui viennent pour la 
première fois à Athènes60.  

Malgré la conclusion de la paix avec Philippe, l’enchaînement des événe-
ments qui la suivent montre que l’opinion publique à Athènes reste divisée sur la 
politique à suivre à son égard, puisqu’il apparaît qu’on a échoué à négocier une 
paix satisfaisante pour Athènes61. Dans ce climat d’incertitude et d’irritation, une 

série de procès se tient contre des hommes représentant différentes opinions poli-
tiques vis-à-vis de la Macédoine. Parmi ceux-ci, une accusation pour forfaiture au 
cours de la seconde ambassade est portée contre Eschine (graphè parapresbeias). 
Les reproches qui lui sont adressés à plusieurs reprises s’imposent, au début, de 
manière indirecte : dans l’épilogue de la deuxième Philippique, Démosthène ap-
pelle les Athéniens à sévir contre les responsables de la domination de Philippe 

après la paix de 346, sans les nommer, mais en parlant des ambassadeurs qui « tai-
sent » les conditions (τῶν πρέσβεων σεσιωπηκότων) qui ont fait d’autres am-
bassadeurs des corrompus (δεδωροδοκηκότες)62. À ces accusations indirectes 

 
59 Aeschin. II 111.  
60 Demosth. XIX 235-236.  
61 Voir, par exemple, Demosth. XIX 19-24 ; 48-49 ; 111-113 ; 128 ; 132 ; 137 : dans l’Assem-

blée qui suit la conclusion de la paix, le peuple se fie au rapport d’Eschine et vote la proposition de 

Philocrate qui étend l’alliance aux descendants de Philippe et qui prend des mesures en faveur des 

Phocidiens, alors que, quelques jours après, quand Philippe écrit aux Athéniens pour demander des 

secours militaires, le peuple décide de ne pas envoyer de soldats. Ensuite, quand les Phocidiens ca-

pitulent et que Philippe ne tient pas ses promesses au sujet des Thébains et des Phocidiens, le peuple 

est déçu et refuse d’envoyer la théorie traditionnelle aux Jeux Pythiques. Il proteste de même quand 

Eschine présente la demande des Thessaliens et des ambassadeurs de Philippe pour que les Athéniens 

reconnaissent la participation du roi à l’Amphictyonie.  
62 Demosth. VI 34. Le terme δωροδοκέω ne désigne pas nécessairement le statut des ambas-

sadeurs considérés comme tels, puisque les présents reçus dans le cadre des missions diplomatiques 

pourraient servir de base à une accusation de corruption portée par des ennemis politiques. Sur le 

rapport entre la réception des présents et la corruption et l’interprétation qu’on fait, voir Mitchell 

1997, 182-183. Voir aussi Harris 1995, 86-87, quant à la relation et aux échanges entre Philippe et 

Eschine.   
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qui impliquent que des envoyés se sont vendus à Philippe pour parler contre l’in-
térêt de la cité, viennent s’ajouter les accusations nominatives pendant le procès 
de l’ambassade. Sur ce point, il est intéressant de regarder, par exemple, comment 

Démosthène affirme que les mensonges que Philippe n’osait imaginer dans son 
propre intérêt (οὐκ ἐτόλμα ψεύσασθαι), qu’il n’avait pas écrits dans ses lettres 
et qu’« aucun de ses ambassadeurs n’avait dits » (πρεσβευτὴς οὐδεὶς εἶπε τῶν 
παρ’ ἐκείνου), Eschine et les autres ambassadeurs se sont vendus « pour les dire 
et pour tromper » les Athéniens (ἐξηπάτων)63. En même temps, à l’occasion du 
procès sur la couronne de 330, Démosthène ne cesse de répéter que Philippe avait 

pris à ses gages Eschine, soit isolément, soit de concert avec les autres ambassa-
deurs, pour tromper les Athéniens (ἐξηπάτησθε) et « dire et faire des rapports 
mensongers » devant eux (εἰπεῖν καὶ ἀπαγγεῖλαι, οὐδὲν ἀληθὲς ὑμῖν 
ἀπαγγειλάντων), ce qui a conduit à un désastre total64. Pour Démosthène, qui 
tente, en 343, de convaincre les Athéniens que les artisans de la paix, excepté lui, 
ont trahi leurs intérêts, Eschine doit être considéré comme un ambassadeur « in-

fidèle » et condamné comme tel ; quant aux juges athéniens, leur décision de l’ac-
quitter à une majorité de trente voix seulement65 donne à voir que le peuple à 
l’Assemblée comme dans les tribunaux était divisé sur la politique à tenir envers 
Philippe66. 

 Dans un contexte aussi polémique s’inscrit, enfin, un témoignage très 
fragmentaire dont on dispose sur l’orateur Démade. Probablement grâce à sa con-

tribution déterminante en tant qu’ambassadeur devant Alexandre en 335, où il est 
parvenu à réconcilier Athènes et le roi67, il a reçu des honneurs exceptionnels68 : 
il a été honoré d’une statue de bronze à son image à l’Agora et de repas au Pryta-
née. C’était la première fois qu’on décernait de telles récompenses à un orateur et 
ambassadeur69, ce qui pourrait avoir été une des raisons pour l’action en illégalité 
intentée par Polyeuctos contre Képhisodotos, qui avait proposé le décret 

 
63 Demosth. XIX 68. 
64 Demosth. XVIII 33 ; 42. 
65 [Plut.] Mor. 840c. 
66 Cfr. Worthington 2013, 209 ; Brun 2015, 188-189. 
67 Arr. Alex. Anab. I 10 ; Diod. XVII 15 ; Plut. Dem. 23, 4-6. Voir Brun 2000, 73-78. 
68 Leur datation n’est pas certaine et elle dépend des raisons pour lesquelles Démade est honoré. 

D’un côté, il avait, après la bataille de Chéronée (338), été chargé des négociations entre Athènes et 

Philippe et avait facilité la conclusion de la paix entre les deux parties. D’un autre côté, il était, après 

la destruction de Thèbes par Alexandre, le responsable de la réconciliation entre Athènes et 

Alexandre. Ces deux épisodes peuvent justifier chacun un éloge à Démade (Harris 2001, 213), tandis 

que le dernier est considéré plus probable : e.g. Conomis 1961, 126, 127 ; Hansen 1974, 39 ; Kralli 

1999/2000, 147 ; Brun 2000, 78-80 ; Monaco 2011, 228. 
69 Voir Kralli 1999/2000, 148.  
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honorifique. En effet, dans le plaidoyer de Lycurgue, qui participe aussi à l’accu-
sation70, Démade est comparé à Périclès, qui avait été récompensé d’une simple 
couronne d’olivier, en dépit de ses exploits. Ce n’est pourtant pas là la seule raison 

de l’accusation. Ses deux accusateurs critiquent également les relations d’amitié 
de Démade avec Philippe, en lui reprochant d’avoir reçu des présents de Philippe, 
d’avoir bu avec lui en « se régalant contre la cité » (κατὰ τῆς πόλεως 
εὐωχουμένῳ) et d’avoir eu des relations avec ses ambassadeurs (συνηνέχθης 
τοῖς ἐκείνου πρέσβεσι), en s’associant avec eux sous serment 
(συνομνύμενος)71. Ainsi se dessine le portrait d’un ambassadeur qui ne parle pas 

pour le bien de sa cité et qui se met en faveur de la Macédoine, parce qu’il est 
corrompu et qu’il garde des rapports avec la cour macédonienne. Dans la mesure 
où ce témoignage fait partie de l’accusation portée contre Képhisodotos, il va de 
soi qu’il ne peut pas être pris au pied de la lettre pour savoir si Démade a vraiment 
agi contre l’intérêt d’Athènes. Quant aux juges, ils ont retenu le décret honorifique 
et ont reconnu la contribution de Démade au salut de leur cité. C’est une décision 

qui, pensons-nous, doit avoir été prise conformément aux circonstances du mo-
ment, dans le cadre de la politique de rapprochement avec Alexandre, puisque, si 
l’on se fie à Plutarque, la statue de Démade a été détruite, très probablement, après 
la mort du roi en 32372. 
 
 

B. Les discours des ambassadeurs du point de vue de l’État visité : termes et figures 
 
 S’adresser aux autorités d’un État étranger et respecter les instructions 

données par l’État d’origine ne signifie pas toujours que les discours des ambas-
sadeurs soient favorablement accueillis par le peuple visité. Leurs paroles peuvent 
être rejetées ou être considérées comme ne promouvant pas les bonnes relations 

entre les pays concernés, et, selon les intérêts en jeu et les circonstances histo-
riques, cette critique peut venir soit de l’ensemble du peuple soit des hommes 
politiques du moment. Les cas attestés chez les orateurs attiques nous aident à 
mesurer la pertinence des propos et des critiques énoncées à leur égard. 

Le premier témoignage date des guerres médiques (479). Le roi de Macé-
doine Alexandre Ier, qui était autrefois l’ami des Athéniens, vient, en tant qu’am-

bassadeur de Xerxès, leur demander (ᾔτησε) la terre et l’eau et, à cause de cette 
demande, manque d’être lapidé (μικροῦ δεῖν κατέλευσαν)73 . Il s’agit de la 

 
70 De son plaidoyer, seuls quelques fragments ont été sauvés, qui établissent que le décret était 

illégal et que Démade ne méritait pas ces honneurs : Lyc. fr. IX, 1 Conomis. 
71 Lyc. fr. IX, 2-3 Conomis ; Polyeuct. fr. 2 Baiter - Sauppe. 
72 Plut. Mor. 820e. Voir Kralli 1999/2000, 147 et n. 35. 
73 Lyc. Leoc. 71. 
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version présentée par Lycurgue dans le Contre Léocrate, prononcé en 331/0, pour 
accuser Léocrate de trahison, parce qu’il avait quitté Athènes au lendemain de la 
bataille de Chéronée (338) et, ainsi, trahi, selon l’orateur, la cité, les lois et les 

traditions sacrées. Dans le passage concerné, l’orateur incite les juges athéniens à 
penser à leurs ancêtres, qui ont cru devoir tirer vengeance d’une simple parole, et, 
ainsi, à punir eux aussi du dernier supplice Léocrate qui, par ses actions, a asservi 
la cité à l’ennemi. Or il s’agit d’une version qui témoigne de l’exploitation d’un 
événement historique à des fins rhétoriques, car Hérodote rapporte que, bien que 
les Athéniens aient rejeté le message du Grand Roi, ils n’ont jamais failli lapider 

Alexandre74. En d’autres mots, pour Lycurgue, les juges doivent prendre le passé 
pour exemple et condamner Léocrate. Dans une période où la cité se tourne vers 
une « forte mobilisation des esprits »75 et une réorganisation dans plusieurs do-
maines76, Lycurgue fait appel aux ancêtres77 qui ont condamné à mort ceux qui 
n’ont trahi qu’en parole une cité, alors que ses concitoyens acquitteraient 
l’homme qui, dans ses actes, et non seulement en parole, a trahi le peuple78. Les 

juges ne doivent pas donc trahir leurs principes ni leurs traditions en prononçant 
un verdict indigne d’eux. Ils ne doivent pas oublier de quels hommes ils sont les 
héritiers et leur sentence doit être conforme à celle que ceux-ci auraient rendue, 
car ils n’ont pas seulement reçu l’héritage de leurs biens : ils ont aussi reçu leurs 
serments et la parole qu’ils ont engagée aux dieux79. 

Néanmoins, l’exemple le plus connu du Ve siècle concerne le relèvement des 

murs athéniens grâce à la ruse de Thémistocle80. Parmi les orateurs attiques, c’est 

 
74 Hdt. VIII 140-144. Sur le choix d’Alexandre en tant qu’ambassadeur, voir Piccirilli 2002, 

47-51. Sur la diplomatie perse et ses moyens pour neutraliser ses ennemis potentiels, voir Bauslaugh 

1991, 95.  
75 Voir Habicht 2006, 45. 
76 Cette réorganisation se traduit par l’augmentation des revenus publics, le redressement des 

forces militaires, l’application de réformes importantes, l’embellissement par des constructions pu-

bliques et, enfin, par une redéfinition de la communauté. Voir Habicht 2006, 41-45 ; Azoulay 2011, 

191-217 ; Faraguna 2011, 67-70. 
77 Sur la manière dont les discours qui datent de l’époque de Lycurgue font référence au 

passé d’Athènes, non seulement pour convaincre les juges de l’innocence ou non de l’accusé, 

mais aussi pour pouvoir créer un lien entre ce passé glorieux et les années après Chéronée, voir 

Hesk 2012, 208. 
78 Lyc. Leoc. 116. On retrouve le même appel dans Lyc. Leoc. 123. Cf. Hesk 2012, 212-214.  
79 Lyc. Leoc. 127. Il ne reste aux juges qu’à interpréter les paroles des plaideurs à propos 

des ancêtres pour prendre leur décision. Voir à ce propos Hesk 2012, 219. 
80 Thuc. I 89-93. Voir Piccirilli 2002, 51-54. À l’exception de Thucydide, le reste de la tradition 

antique qualifie l’action de Thémistocle de στρατήγημα (ce mot est moins négatif que le mot 

ἀπάτη ; voir à ce propos Cuniberti 2017, 682 n. 18) ou ἀπάτη. Voir ainsi le mot ἐξαπατῆσαι chez 

Demosth. XX ci-après.  
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surtout81 Démosthène, dans le Contre Leptine, qui présente l’épisode de manière 
détaillée82. Suivant son récit, Thémistocle, qui était « le plus illustre » des Athé-
niens de son temps, presse ses concitoyens de se mettre au travail et leur recom-

mande, s’il se présentait quelque émissaire de Lacédémone, de le retenir. Quant à 
lui, il part en ambassade auprès des Lacédémoniens. Là, au cours des pourparlers 
(λόγων δὲ γιγνομένων), des rapports étant parvenus sur cette réfection des 
murs d’Athènes, Thémistocle les dément (ἀρνεῖσθαι) et propose l’envoi d’une 
ambassade afin d’enquêter. Puis, comme celle-ci ne revenait pas, il conseille d’en 
envoyer une seconde. Se faisant ainsi envoyer à Sparte sous prétexte de négocier, 

Thémistocle oblige les Spartiates à s’incliner devant la construction des murs.  
Pour caractériser l’action de Thémistocle, Démosthène utilise l’infinitif 

ἐξαπατῆσαι83, signifiant « tromper quelqu’un en lui faisant croire une autre 
chose ». Le terme revêt dans le texte une double valeur. D’un côté, l’on doit pren-
dre en considération la rhétorique du discours qui sert à faire l’éloge du stratège 
Conon84. À ce sujet, Démosthène compare les deux hommes et les moyens qu’ils 

ont utilisés pour atteindre le relèvement des murs, l’un par la dissimulation 
(λαθών), l’autre en remportant la victoire sur ses opposants (νικήσας), pour con-
clure que, lorsque Thémistocle continue à être qualifié d’homme le plus illustre 
de son temps, en dépit de la ruse, la construction des murs par Conon, grâce à sa 
victoire à Cnide (394), doit lui faire plus d’honneur85. Dans cette optique, loin de 
dévaloriser Thémistocle, Démosthène emploie l’infinitif ἐξαπατῆσαι pour énu-

mérer les exploits de Conon. D’un autre côté, le même terme s’inscrit dans les 
enjeux et les stratégies d’une ambassade. Il peut ainsi décrire parfaitement 

 
81 Voir aussi Lys. XII 63, mais l’épisode est moins détaillé. 
82 Demosth. XX 73. 
83 Pour des cas parallèles, voir e.g. Hdt. I 21-22 : Thrasyboulos, le tyran de Milet, à propos 

d’une trêve avec Alyattès (μηχανᾶται) ; Thuc. V 43-46 : Alcibiade emploie un stratagème 

(μηχανᾶται) à l’égard des ambassadeurs lacédémoniens qui se trouvaient à Athènes, en 420, avec 

les pleins pouvoirs (autokratores) pour traiter tous les points en litige qui divisaient Athènes et Sparte. 

Craignant leur influence, il leur promet son appui et leur fait croire que, s’ils n’admettaient pas devant 

l’Assemblée l’existence de leurs pleins pouvoirs - qu’ils avaient déclarés devant le Conseil -, il leur 

ferait rendre Pylos et réglerait tout le reste. Il visait à les accuser devant le peuple de duplicité et, ainsi, 

à empêcher les Athéniens d’accepter leurs propositions et à conclure une alliance avec Argos, Élis et 

Mantinée. Son stratagème réussit. Ce ne sont pas seulement les Spartiates qui se laissent duper par 

Alcibiade (ἠπατημένων), mais aussi Nicias (ἐξηπατημένος), l’homme qui pensait qu’il fallait, de 

préférence, être amis avec les Spartiates : ces derniers ne l’avaient pas averti du changement de leur 

stratégie, avec ce refus de reconnaître l’existence de leurs pleins pouvoirs. De cette manière, le stra-

tagème d’Alcibiade aurait favorisé, d’un côté, les relations avec Argos, mais aurait défavorisé, d’un 

autre côté, les Spartiates et la politique de son compatriote, Nicias.  
84 Voir aussi Canevaro 2016, 310-312. 
85 Demosth. XX 74. 
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l’opinion que les Spartiates auraient formulée à l’égard de l’ambassade de Thé-
mistocle et les sentiments d’irritation (ἀδήλως ἤχθοντο), par ailleurs rapportés 
par Thucydide86, pour avoir été trompés par les manœuvres des Athéniens. Le 

jugement que l’on peut porter sur son ambassade est, par conséquent, bien diffé-
rent selon qu’on est athénien ou lacédémonien : pour les Athéniens, Thémistocle 
peut rapporter des mensonges ou ne pas révéler toute la vérité, afin de servir les 
intérêts de sa mission87 ; au contraire, pour les Lacédémoniens, l’ambassade de 
Thémistocle n’a pas servi la bonne entente entre les deux cités.   

À la fin du même siècle et suite à l’établissement du régime des Trente à 

Athènes (404)88, des ambassadeurs lacédémoniens exigent (ἐξαιτήσοντας) que les 
Argiens livrent quelques Athéniens réfugiés à Argos89. Les Argiens décrètent alors 
que si ces envoyés n’avaient pas quitté leur territoire avant le coucher du soleil, on 
les tiendrait pour ennemis (πολεμίους κρίνειν)90, une réponse liée au respect des 
suppliants et de l’indépendance de la cité. On trouve la même attitude adoptée par 
les Athéniens un demi-siècle plus tard, quand les ambassadeurs de Cleitarchos et de 

Philistidès, respectivement tyrans à Oréos et à Érétrie et soutenus par Philippe dans 
le cadre de ses interventions en Grèce (342), ont été regardés par Athènes comme 
des ennemis (ὡς ἐχθρούς) qui ne parlaient que de choses injustes (οὔτε δίκαια) et 
sans intérêt (οὔτε συμφέροντα λέγοντας) et ont été, pour cette raison, expulsés 
(ἀπήλασε) par la cité91. En effet, le comportement tenu par les Athéniens à l’égard 
des envoyés eubéens a fait suite à l’expulsion même des ambassadeurs athéniens 

 
86 Thuc. I 92, 1. 
87 Cfr. Cuniberti 2017, 683, parlant aussi des discours faux ou trompeurs qui sont des outils de 

l’action diplomatique. 
88 Sur la date de l’épisode, voir Trevett 2011, 269 n. 38.  
89 Sur la demande faite par les Spartiates exigeant l’extradition des Athéniens qui se sont réfu-

giés aux cités grecques pour se protéger contre l’oligarchie des Trente, voir Bearzot 2020, 155-165. 
90 Demosth. XV 22. Cfr. Diod. XIV 6, 2. Cfr. aussi Piccirilli 2002, 108-110, parlant de la to-

nalité des discours des ambassadeurs qui s’avère parfois être menaçant et qui suscite le mécontente-

ment des auditeurs. 
91 Demosth. XVIII 82. D’après Giovannini 2007, 95, « refuser de recevoir une ambassade 

étrangère, la renvoyer sans lui laisser la possibilité d’accomplir sa mission équivalait pratiquement à 

un acte de guerre, exprimant la détermination à ne pas négocier avec l’adversaire ». Sauf les deux 

exemples cités chez Démosthène, Giovannini (n. 21) ajoute les cas suivants : Hdt. VII 149 (les Ar-

giens refusent l’accès à l’assemblée à une ambassade « des Grecs liés par un serment contre la Perse », 

voir Hdt. VII 148) ; IX 5 (les Athéniens refusent l’accès à l’assemblée à un envoyé de Xerxès) ; Thuc. 

V 61, 1 (les Argiens refusent l’accès à l’assemblée aux stratèges athéniens Lachès et Nicostratos) ; 

84, 3 (les Méliens font de même à l’égard d’une ambassade athénienne) ; Xen. Hell. II 2, 13 (les 

éphores demandent aux ambassadeurs athéniens de quitter leur territoire) ; Livy XLI 24, 20 (les 

Achéens, intimidés par la présence d’envoyés romains, refusent de recevoir une ambassade du roi 

Persée).  
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par le peuple d’Érétrie (τοὺς ὑμετέρους πρέσβεις ἀπήλασε)92. 
Quelques années avant, en 357, nombre de cités membres de la seconde 

Confédération maritime (377) se révoltent contre Athènes et sont engagées dans 

un conflit armé (la guerre des Alliés), qui, en 355, sous la pression perse, prend 
fin et aboutit à la reconnaissance par Athènes de l’indépendance des cités révol-
tées. La guerre, même si elle n’est pas synonyme d’une dissolution complète de 
la Confédération, l’est d’un tournant essentiel dans la politique athénienne, du 
moins pour les années qui suivent la défaite93. Plus précisément, la fin de la guerre 
est une occasion pour que la cité établisse une nouvelle hégémonie pacifique94. 

Pourtant, bien que le peuple athénien ait choisi de conclure la paix, il existe dans 
la cité d’Athènes des orateurs qui n’ont pas accepté le recul de 355 et l’abandon 
d’une politique agressive. Démosthène s’oppose ainsi, en 354, devant l’Assem-
blée du peuple, à des propositions visant à faire la guerre au Roi des Perses95, de 
peur qu’il ne prépare une invasion de la Grèce, parallèlement aux préparatifs mi-
litaires qu’il engage pour assurer l’obéissance des satrapes non disciplinés. L’ora-

teur résume son plan en trois axes : se préparer contre les ennemis actuels, se dé-
fendre contre le Roi et contre tout autre ennemi et ne commander injustement les 
autres ni en paroles, ni en action96. Pour cela, il propose de ne pas faire pour le 
moment appel aux Grecs, parce que le résultat recherché n’est pas sûr, étant donné 
que la crainte chez eux n’est pas encore assez forte pour l’emporter sur les griefs 
qu’ils ont contre les Athéniens et qui sont dus à la seconde Confédération mari-

time. Par conséquent, au cas où les Athéniens décideraient d’envoyer des ambas-
sadeurs aux Grecs, ceux-ci iraient de cité en cité, dit-il, « débiter des 

 
92 Demosth. IX 66. 
93  Sur les événements de ces années, voir Buckler 2003, 351-384. Sur les relations 

d’Athènes avec ses alliés cycladiques pendant la guerre et sur ses conséquences, voir Bonnin 

2015, 274-283, où il conclut que même si la guerre des Alliés est considérée comme l’événe-

ment qui ruine l’impérialisme athénien, « à une échelle régionale plus modeste, elle a aussi 

consacré l’empire d’Athènes sur les Cyclades ». 
94 En d’autres mots, l’établissement de relations pacifiques avec les autres cités et l’aban-

don de l’empire injuste n’équivalent cependant pas à l’abandon de toute forme d’hégémonie. 

Sauf Démosthène, Isocrate le montre clairement quand il exhorte les Athéniens à se montrer 

pacifiques par leurs actions justes, mais guerriers par leurs préparatifs (VIII 136). Cette propo-

sition est aussi suivie par Xénophon, car, selon lui (Vect. 5, 2), l’établissement de la paix per-

mettra à la cité non seulement d’améliorer ses finances mais d’obtenir de nouveau son hégé-

monie dans le monde grec. Voir à ce sujet Gauthier 1976, 199, 212-213 ; Bouchet 2014, 72-73, 

206-210 ; De Martinis 2018, 149-150. 
95 Demosth. XIV 3. Sur ce choix politique de Démosthène, voir e.g. Sealey 1993, 128-129 ; 

Carlier 2006, 78-81 ; Worthington 2013, 84-89. 
96 Demosth. XIV 41. 
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rhapsodies »97 . Démosthène choisit d’employer ici le verbe ῥαψῳδήσουσιν, 
puisqu’il revêt une valeur particulière. Le terme fait partie du vocabulaire tech-
nique et signifie, d’abord, « réciter des fragments de poèmes épiques » ou « réci-

ter comme un rhapsode », avec pour but d’amuser son auditoire plutôt que de le 
faire agir98. Dans cet esprit et selon le contexte, le terme arrive à faire référence à 
la fois à celui qui « récite machinalement » et à l’impact que sa parole pourrait 
avoir sur son auditoire. Le recours à ce terme implique ainsi que les paroles des 
ambassadeurs athéniens ne trouveraient aucun écho parmi les autres Grecs99. 

Quant aux affaires macédoniennes, Philippe envoie, en 344/3, à Athènes une 

ambassade, dont faisait partie Python de Byzance, pour négocier une révision de 
la paix de 346100. Ses ambassadeurs promettent une révision des clauses non sa-
tisfaisantes du traité, mais évitent, en même temps, de protester contre les de-
mandes formulées par le peuple athénien. En effet, à l’initiative d’Hégésippe de 
Sounion101 – adversaire parmi les plus décidés de Philippe –, les Athéniens de-
mandent des modifications si importantes que Philippe est obligé un peu plus tard 

de les refuser, quand les ambassadeurs athéniens, parmi lesquels Hégésippe, 
voyagent à Pella pour négocier sur les points contestés de la paix102.  

L’épisode est connu par Hégésippe lui-même, dans le discours qu’il adresse 
en 342 au peuple athénien. L’orateur fait d’abord référence à la séance de l’As-
semblée d’Athènes, où les envoyés de Philippe ont pris la parole et où le décret 
voté par les Athéniens sur l’amendement du traité a été présenté : il s’agissait, en 

effet, de proposer comme correction que « chacune de deux parties possède ce 
qui est à lui » (ἑκατέρους ἔχειν τὰ ἑαυτῶν), au lieu de « posséder ce qu’elle 
détenait » (ἔχειν αὐτὸν ἃ εἶχεν)103. Or, dit Hégésippe, Philippe a prétendu par la 
suite que ses envoyés n’ont pas parlé devant les Athéniens de cela (μηδὲ τοὺς 
πρέσβεις ταῦτ’ εἰρηκέναι πρὸς ὑμᾶς)104 , en reprochant par conséquent au 
peuple d’Athènes d’avoir adopté dans la formulation du décret un langage que ses 

envoyés n’avaient pas tenu. Ainsi, Hégésippe se demande comment il est possible 
que le peuple ait voté une proposition qui aurait « dénaturé les paroles des ambas-
sadeurs » (τὴν καταψευδομένην γνώμην τῶν πρέσβεων), au moment où les 
discours de ces derniers venaient d’être prononcés ; le décret athénien ne peut 

 
97 Demosth. XIV 12. 
98 Voir Trevett 2011, 247 n. 18. 
99 Cfr. Rubinstein 2016, 86. 
100 Sur l’ambassade de Python, voir Sealey 1993, 172-174 ; Harris 1995, 108-114.  
101 Sur Hégésippe, voir Davies 2011, 13-20 ; Gallo 2018, 7-20. 
102 Demosth. XIX 331. 
103 [Demosth.] VII 18 ; 26. 
104 [Demosth.] VII 18. 
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donc avoir été rédigé que conformément à leurs dires105. En revanche, selon lui, 
les ambassadeurs n’ont pas osé monter à la tribune et déclarer que les Athéniens 
altéraient leurs paroles (καταψεύδεσθε ἡμῶν) et qu’ils leur faisaient dire ce 

qu’ils n’avaient pas dit (φατὲ ἡμᾶς εἰρηκέναι ἃ οὐκ εἰρήκαμεν). Ils se sont re-
tirés, au contraire, en silence (σιωπῇ)106.    

Rien dans le récit d’Hégésippe n’atteste que Philippe y présentait des avan-
cées dans le sens dans lequel l’orateur les interprète107. D’un côté, le « silence » 
des ambassadeurs suggère qu’ils n’étaient pas autorisés à accepter ou à refuser les 
demandes des Athéniens, mais seulement à rapporter chez eux le message qu’ils 

avaient obtenu108. D’un autre côté, le recours fréquent aux mots indiquant le men-
songe et à ceux qui y sont apparentés suffit à montrer qu’Hégésippe tente en 342 
de dénoncer le roi et d’attribuer à ses ambassadeurs l’échec des négociations, suite 
au rejet des propositions athéniennes par Philippe. Pour obtenir les résultats re-
cherchés et inciter le peuple à s’opposer à lui, Hégésippe s’efforce de prouver que 
c’étaient les ambassadeurs de Philippe qui avaient rapporté des mensonges, une 

présentation qui contredit, on l’a vu précédemment, les paroles de Démosthène 
dans le Sur l’Ambassade : du point de vue de Démosthène en 343, Philippe et ses 
envoyés n’avaient pas osé dire des mensonges dans leur propre intérêt, contraire-
ment à Eschine qui s’est vendu pour les dire et tromper les Athéniens. Au con-
traire, du côté de Démosthène en 330, les ambassadeurs de Philippe ont été en-
voyés à Athènes pour déshonorer la cité (ἐν αἰσχύνῃ) et montrer son injustice 

(ἀδικοῦσαν). Mais alors que Python a déployé son audace (θρασυνομένῳ) et 
s’est répandu contre les Athéniens en un flot de paroles hostiles (πολλῷ ῥέοντι 
κατά), l’orateur dit ne pas avoir battu en retraite, mais s’être levé pour ré-
pondre109. Si Démosthène est ici convaincu des mauvaises intentions de l’ambas-
sade de 344/3, c’est parce que cette fois-ci il exploite cet événement pour repro-
cher à Eschine le soutien qu’il a offert à Python. Bien évidemment, le point de 

vue de Philippe sur cette ambassade, ainsi que sur les autres qu’il a envoyées à 
Athènes est complètement différent de celui des Athéniens. Dans une lettre de 
protestation110 qu’il leur adresse en 340 et en s’attaquant aux orateurs athéniens, 

 
105 [Demosth.] VII 19. Voir Trevett 2011, 120-121 n. 29. 
106 [Demosth.] VII 20. 
107 Voir Trevett 2011, 120 n. 28 ; Brun 2015, 191. 
108 Voir à ce propos Harris 1995, 112 ; Piccirilli 2002, 47-48. 
109 Demosth. XVIII 136. 
110 Il proteste, entre autres, du pillage de plusieurs localités thraces de son royaume par le stra-

tège athénien Diopeithès et du comportement tenu à l’égard d’Amphilochos, ambassadeur envoyé 

au stratège pour lui réclamer la libération des prisonniers que ce dernier avait pris pendant le pillage. 

Aussi injuste ou désagréable que soit la parole d’Amphilochos, Diopeithès le fait arrêter 

(συλλαβών), le torture et ne le libère que contre une rançon de neuf talents. Voir [Demosth.] XII 3. 

Il s’agit d’un comportement exceptionnel de maltraiter ou même de tuer les envoyés. On dispose 
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il se met à souligner qu’alors qu’il envoie à Athènes des ambassadeurs choisis 
parmi tous ses alliés, pour être ses garants, et qu’il est disposé à conclure avec les 
Athéniens un arrangement équitable (δικαίας ὁμολογίας) en faveur des Grecs, 

ceux-ci ne veulent pas même accueillir les propositions (οὐδὲ τοὺς λόγους 
ἐδέξασθε) dont ses envoyés sont chargés111. 

En 341, un an après l’échec des négociations entre les Athéniens et Philippe 
et suite aux violations commises en Chersonèse par le stratège athénien Diopei-
thès, Démosthène justifie devant le peuple son soutien au stratège par la nécessité 
de faire obstacle à la volonté de domination de Philippe. Il accuse ainsi les Athé-

niens de paresse, ce qui leur a fait manquer des occasions contre Philippe, et se 
demande quelle serait l’opinion des autres Grecs quant à cette inaction112. D’après 
Démosthène, ce sont surtout les ambassadeurs athéniens qui seraient ciblés par 
les autres Grecs, puisque les ambassades qui sont chaque fois envoyées disent que 
Philippe veut perdre tous les Grecs et qu’il faut ainsi se protéger de cet homme, 
au même moment où les Athéniens restent immobiles113. Dans l’argument rhéto-

rique de Démosthène, les ambassadeurs paraissent, aux yeux des autres Grecs, 
leur créer des difficultés (πράγμαθ’ ἡμῖν παρέχετε) à cause des accusations 
qu’ils lancent (κατηγορεῖτε)114. Ainsi, ces accusations semblent aller à l’encontre 
du succès de leur mission115 et le verbe κατηγορεῖτε laisse transparaître l’opinion 
qui pourrait être formulée à l’égard d’une ambassade par les autres États, si celle-
ci ne semblait pas faire de rapports véridiques.  

Or, un autre passage de la troisième Philippique, que Démosthène prononce 
peu de temps après le Sur les affaires de la Chersonèse116, vient nuancer la con-
clusion susdite et montre comment on peut faire usage du même terme de manière 
différente selon le cas et l’argumentation. La situation générale que présente la 
harangue est à peu près la même que celle décrite dans le précédent discours, sauf 
qu’il n’est plus question de Diopeithès117. Démosthène incite les Athéniens à 

 
d’autres cas d’arrestation d’ambassadeurs (voir e.g. Thuc. III 72, 1 : les Athéniens ont emprisonné 

des ambassadeurs corcyréens pour ne pas reconnaître le régime oligarchique qui les a envoyés), mais 

la plupart date d’un état de guerre. Voir à ce propos Giovannini 2007, 95 et n. 22. 
111 [Demosth.] XII 18.  
112 Demosth. VIII 34. 
113 Demosth. VIII 35. Il s’agit, entre autres, des ambassades envoyées en 342 dont nous parlons 

ci-après. Voir Trevett 2011, 141 n. 43. 
114 Demosth. VIII 37.  
115 Pour un même usage du terme κατηγορέω, voir aussi Demosth. X 32 : selon lui, si le 

Grand Roi apprend les entreprises de Philippe par les dénonciations (κατηγορούντων) des ambas-

sadeurs athéniens, il peut croire qu’elles sont suggérées par l’intérêt particulier des Athéniens (ὑπὲρ 
τοῦ συμφέροντος τοῦ ἰδίου λέγειν).    

116 Sur cette date, voir Carlier 2006, 197 ; Trevett 2011, 152. 
117 Voir à ce propos Sealey 1993, 181-182. 
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l’action et cite, à cet effet, le terme κατηγορέω pour évoquer les ambassades 
envoyées aux Grecs, auxquelles il a déjà fait référence dans le Sur la Chersonèse. 
Le contexte est le suivant : face au danger posé par Philippe, qui, au début de 342, 

entreprend la conquête des cités de Cassopie et menace toute la Grèce du Nord-
Ouest, jusqu’au golfe de Corinthe, Démosthène persuade l’Assemblée de le con-
trer partout où il cherche à étendre sa domination. Des ambassades sont ainsi en-
voyées dans tous les coins du Péloponnèse et les ambassadeurs portent partout 
autour d’eux des accusations (κατηγορίαι), dont le résultat est de contraindre 
Philippe à s’arrêter, à ne pas marcher contre Ambracie et à ne pas se lancer contre 

le Péloponnèse118. Ainsi, d’après l’orateur, les accusations lancées par les ambas-
sadeurs athéniens parviennent à des résultats fructueux et aucune des cités ne 
s’oppose à leurs paroles, contrairement au passage précédent, où le mot 
κατηγορία revêtait un sens négatif pour esquisser le portrait des ambassadeurs.  

Enfin, en 341, sous la menace que représente Philippe pour l’indépendance 
des Eubéens, Callias de Chalcis envoie à Athènes une ambassade, constituée de 

Glaukétès, Empédon et Diodoros, pour demander l’alliance athénienne119. Grâce 
à l’appui de Démosthène et de ses amis, Callias obtient l’alliance d’Athènes et les 
Chalcidiens parviennent à ne pas entrer dans la seconde Confédération maritime 
et à ne pas payer de contribution à Athènes120. Pour reconstituer les faits, notre 
source principale est précisément le récit d’Eschine lors du procès de 330, où il 
donne toute sa force pour accuser Démosthène et, de ce fait, son récit ne doit être 

accepté qu’avec prudence. Pour Eschine, les envoyés de Callias ont apporté au 
peuple de « vaines espérances » (κενὰς ἐλπίδας), et à Démosthène et à son en-
tourage de l’argent121. On ne s’étonnera pas que, dans ces circonstances, Eschine 
utilise l’expression κενὰς ἐλπίδας. Celle-ci démontre la contradiction entre le 
résultat fructueux de l’ambassade pour Callias et le contenu peu avantageux pour 
Athènes du message apporté par les envoyés : aux yeux d’Eschine, les Chalci-

diens se sont assurés de l’alliance des Athéniens, se sont exemptés de siéger à 
Athènes dans le synédrion des alliés, et ils ont réussi à ne pas verser de contribu-
tion, alors qu’en contrepartie, les Athéniens ont obtenu l’accord des Chalcidiens 
de les secourir, si quelqu’un marchait contre eux122. Eschine reproche ainsi à Dé-
mosthène d’avoir perdu des occasions favorables à la cité et de l’avoir privée de 
revenus importants. Or, pour Démosthène et pour le peuple athénien qui a voté le 

traité, il n’en demeure pas moins que cette nouvelle alliance - au prix de certaines 

 
118 Demosth. IX 72. Selon Bauslaugh 1991, 234-235, il n’est pas clair que les États du Nord-

Ouest aient par la suite joint l’alliance contre Philippe. 
119 Aeschin. III 90-91.  
120 Sur cette alliance, voir Harris 1995, 120-121 ; Landucci 2013 ; Knoepfler 2016, 138-139. 
121 Aeschin. III 91. 
122 Aeschin. III 91-92. 
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concessions - est nécessaire en vue de la constitution d’une ligue contre Philippe, 
qui continue à s’imposer dans le monde grec. En fait, le succès de ce traité devient 
bientôt évident : d’abord, Oréos et Érétrie en Eubée se libèrent de Cleitarchos et 

Philistidès, partisans de Philippe, et, ensuite, Démosthène et Callias partent en 
tournée et gagnent des adhérents à la ligue123. 
 
 
Conclusion 

 

En conclusion à cette analyse, on propose de dresser un tableau récapitulatif 
du vocabulaire désignant les discours des ambassadeurs que nous avons pré-
senté124.  
 

Informer et son  
contraire 

- σιωπή (Aeschin. II 35), σεσιωπηκότων 
(Demosth. VI 34), σιωπῇ (Demosth. VII 20); 
- ἐσίγησε (Aeschin. II 34) 
- τὴν πρεσβείαν οὐκ ἀπήγγειλεν (Aeschin. II 16) 
- ἐκπίπτει τοῦ λόγου (Aeschin. II 34) 
- μικρὸν προαγαγών (Aeschin. II 34) 
- κεκώλυται ἀπαγγέλλειν (Aeschin. II 121), 
κεκωλυκότα ἀκοῦσαι τἀληθῆ (Demosth. XIX 8) 

Demander 

- ἐξαιτήσοντας (Demosth. XV 22), ᾔτησε (Lyc. 
Leoc. 71) 
- κελεύειν (Demosth. XX 73) 
- παρεκάλουν (Aeschin. II 164) 

Accuser 

- κατηγορεῖτε (Demosth. VIII 37), κατηγορίαι 
(Demosth. IX 72), κατηγορούντων (Demosth. X 32) 
- διαβολήν ὑπειπών (Aeschin. II 109) 
- πολλῷ ῥέοντι κατά (Demosth. XVIII 136)  

Ne pas dire la vérité 

- οὐδὲν ἀληθὲς ἀπαγγειλάντων (Demosth. XVIII 
42), μηδὲν ἀληθὲς ἀπηγγελκότα (Demosth. XIX 8), 
οὐ τἀληθῆ ἀπαγγέλλοντες (Demosth. XIX 279)  
- καταψευδομένην γνώμην (Demosth. VII 19), 
καταψεύδεσθε (Demosth. VII 20), ψεύσασθαι (De-
mosth. XIX 68), καταψευδόμενοι (Demosth. XIX 

279) 

 
123 Aeschin. III 94-101. 
124 Sur les verbes fréquentés chez Xen. Hell. à propos des discours des ambassadeurs, voir Orsi 

2002, 69-109. 



Alexandra Bartzoka 

80 www.historika.unito.it   

- μηδὲ ταῦτ’ εἰρηκέναι (Demosth. VII 18), 
εἰρηκέναι ἃ οὐκ εἰρήκαμεν (Demosth. VII 20) 

- ἀρνεῖσθαι (Demosth. XX 73) 
- ἐξηπάτησθε (Demosth. XVIII 42), ἐξαπατᾶν (De-
mosth. XIX 53), ἐξηπάτων (Demosth. XIX 68), 
ἐξαπατῆσαι (Demosth. XX 73) 
- μισθοῦται εἰπεῖν καὶ ἀπαγγεῖλαι (Demosth. 
XVIII 33) 

Plaider / rapporter / 

conseiller contre 
l’intérêt général 

- οὔτε δίκαι’ οὔτε συμφέροντα λέγοντας (Demosth. 
XVIII 82) 
- ὑπὲρ τοῦ συμφέροντος τοῦ ἰδίου λέγειν 
(Demosth. X 32) 
- κατὰ τῆς πόλεως (Polyeuct. fr. 2 Baiter - Sauppe) 
- φαῦλον, ἀσύμφορον συμβεβουλευκώς (Demosth. 
XIX 5), τἀναντία τῶν συμφερόντων 
συμβεβουλευκότα (Demosth. XIX 8) 
- παρὰ τὰ γράμματα ἐπρέσβευσαν (Demosth. XIX 
278) 

Faire des discours 
inutiles ou  
désagréables 

- θρασυνομένῳ (Demosth. XVIII 136) 
- ῥαψῳδήσουσιν (Demosth. XIV 12) 
- καταγέλαστα (Aeschin. II 111) 
- φέροντας κενὰς ἐλπίδας (Aeschin. III 91) 

 

 
Qu’il s’agisse d’un discours vu sous l’angle de l’État d’origine ou de l’ État 

visité, cet aperçu nous permet de constater que les orateurs attiques offrent un 
vocabulaire varié pour désigner les paroles des ambassadeurs ou leur attribuer 
ce qu’on pense qu’ils ont dit. C’est précisément sur ce point que réside notre 
impossibilité à discerner les discours véritablement prononcés par les envoyés 

et les distinguer des commentaires ou de la critique énoncée par les orateurs. 
Cela devient d’autant plus flagrante dans les cas où les références des orateurs 
concernent les ambassadeurs qui sont critiqués pour leurs discours, puisque plu-
sieurs facteurs interviennent dans l’usage du vocabulaire en question. Ce n’est 
pas seulement la transmission indirecte des dires des envoyés. Il s’agit surtout 
de la reconstruction de leurs paroles, lorsque celles-ci sont citées dans des textes 

polémiques ou par des hommes politiques qui se montrent hostiles envers les 
ambassadeurs eux-mêmes, notamment pour des raisons politiques. Par consé-
quent, le portrait péjoratif qui en découle et les qualificatifs dont on fait usage 
ne signifient pas nécessairement que les ambassadeurs n’ont pas rempli la mis-
sion qui leur a été confiée conformément à l’intérêt et à la vérité, mais que les 
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conditions politiques et la perspective adoptée par chaque orateur interagissent 
entre elles, en permettant d’esquisser une image négative propre aux buts rhé-
toriques ou politiques poursuivis par l’orateur en question. 

 
abartzoka@upatras.gr 
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Abstract 

Questo contributo si propone di esaminare il vocabolario utilizzato dagli oratori attici per 

presentare le parole degli ambasciatori che sono criticati per aver ostacolato la verità e gli 

interessi di un’ambasceria o di uno stato. Salvo poche eccezioni, i loro discorsi non ci 

vengono trasmessi direttamente e, per poter determinare se gli ambasciatori meritano dav-

vero la critica, dobbiamo prendere in considerazione i vari fattori che intervengono 

nell’uso di questo particolare vocabolario: le circostanze storiche, gli interessi in gioco 

dell’ambasceria e il punto di vista di coloro che li criticano. Ci sembra che le loro critiche 

non significhino necessariamente che gli ambasciatori non abbiano adempiuto al loro 

mandato. Al contrario, le condizioni politiche e il punto di vista degli oratori attici intera-

giscono tra loro e consentono di dipingere un ritratto negativo degli ambasciatori che serva 

specifici obiettivi retorici o politici. 

 

In this paper, I examine the vocabulary which the Attic orators use to present the speeches 

of the ambassadors who are criticized for obstructing the truth and the interests of an em-

bassy or a state. With few exceptions, there is a lack of firsthand written records of those 

who took part in the legations. In order to determine whether they really deserve the criti-

cism, it is necessary to take into consideration several factors that intervene in the use of 

this particular vocabulary: the historical context and the interests at stake during an em-

bassy, as well as the point of view of those who criticize them. It turns out that their criti-

cism does not necessarily mean that the ambassadors did not fulfill the mission entrusted 

to them. On the contrary, the political conditions and the perspective adopted by the Attic 

orators interact with each other and allow to paint a negative portrait of the ambassadors 

that serve specific rhetorical or political goals. 

 


